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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9552/EDR-V.DB.) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 

Régions. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9553/EDR) 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9554/EDR) 

Remplacement d'un membre à la Commission fédérale des marchés publics et à la 

Commission wallonne des marchés publics. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9555/EDR) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.1 : améliorer la formation initiale - réorganiser l’alternance pour en faire une filière 

d’excellence. 

Projet 4 : déployer la pédagogie numérique dans la formation en alternance IFAPME. 

Octroi d'une subvention à l’IFAPME pour 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9556/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.1 : améliorer la formation initiale - réorganiser l’alternance pour en faire une filière 

d’excellence. 

Projet 7 : garantir les effets de droits des certifications et le continuum de l’apprentissage. 

Octroi d'une subvention à l’IFAPME pour 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9557/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 

le paysage de la formation. 

Projet 24 : déployer la formation en alternance des adultes tout au long de la vie IFAPME. 

Octroi d'une subvention à l’IFAPME pour 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9558/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.3 : promouvoir la recherche et l'innovation - déployer une filière wallonne "hydrogène". 

Projet 46 : mettre en place une stratégie et un cadre incitant au déploiement de l'hydrogène 

vert en RW. 

Organe de gouvernance de la filière hydrogène en Wallonie. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9559/EDR-WB-Ph.H.-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.2 : déployer une stratégie bas-carbone - mettre en place les réseaux d'électricité 

"intelligents" (smart grids). 
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Projet 64 : mettre en place une subvention pour le placement de télécapteurs et appareils de 

télégestion réseau Gaz et Electricité pour optimiser les capacités d’accueil (injection) et de 

distribution d’énergie, la transition énergétique requérant une augmentation d’électricité et 

de gaz renouvelables. 

Octroi d'une subvention à l’AIEG, l’AIESH, REW et Resa. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9560/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.2 : déployer une stratégie bas-carbone - mettre en place les réseaux d'électricité 

"intelligents" (smart grids). 

Projet 64 : mettre en place une subvention pour le placement de télécapteurs et appareils de 

télégestion réseau Gaz et Electricité pour optimiser les capacités d’accueil (injection) et de 

distribution d’énergie, la transition énergétique requérant une augmentation d’électricité et 

de gaz renouvelables. 

Projet d'arrêté modifiant les arrêtés du 14 décembre 2023 octroyant une subvention à la 

ORES Assets et à la S.A. RESA en vue d’améliorer l’efficience énergétique du réseau de 

distribution, d’accroître la capacité d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de 

maîtriser les coûts liés à la transition énergétique. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9561/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance pour la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 

territoire. 

Programme 131 : renforcer la connectivité territoriale « Connect Giga Region ». 

Action 1 : « Last Mile » connectivité fixe pour l'ensemble des zones en déficit de connectivité 

THD (très haut débit). 

Appel à projets pour 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9562/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique.  

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 

territoire. 

Programme 136 : favoriser le développement de technologies et d’initiatives qui sont de 

nature à amplifier la compétitivité du territoire wallon par le recours au numérique. 

Volet B Blockchain. 

Lancement d’un appel à projets pour le financement de prototypes dans le domaine de la 

technologie blockchain pour la période du 1er mai 2024 au 31 mai 2025. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9563/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.3 : encourager la politique industrielle - renforcer l'impact et l'efficience des dispositifs au 

bénéfice des acteurs économiques. 

Projet 159 : mettre en place un Passeport Entreprise au sein de l’administration wallonne. 

Projet d’arrêté portant exécution du décret du 30 novembre 2023 portant création d’un 
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Passeport Entreprise déterminant la qualification des entreprises. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9564/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l’agriculture et de l’élevage. 

Projet 202 : opérationnaliser le Plan de développement de la production biologique en 

Wallonie à l’horizon 2030 (Plan Bio 2030).   

Octroi d’une subvention à l’asbl Biowallonie pour soutenir l’organisation d’un salon de 

l’agriculture bio en polyculture et élevage au cœur du Condroz en 2024 (dossier D65-7488). 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9565/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l'agriculture et de l'élevage.  

Projet 202 : opérationnaliser le Plan de développement de la production biologique en 

Wallonie à l’horizon 2030 (Plan bio 2030). 

Activité b : mener une recherche agricole spécifique à la production biologique par le biais 

d’appels à projets. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9566/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : assurer la soutenabilité environnementale. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - stimuler l'éco-entreprenariat dans le domaine 

agroalimentaire et amplifier la "relève" des agriculteurs et producteurs agricoles. 

Projet 210 : moderniser les abattoirs pour répondre à la structuration et aux besoins des 

filières tout en assurant une mise en adéquation avec l’évolution des normes. 

Activité 1 : modernisation des abattoirs publics. 

Projet d’arrêté fixant les modalités d’octroi d’une subvention aux abattoirs publics en vue de 

la construction, l’agrandissement, la transformation ou le renouvellement de leurs 

infrastructures. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9567/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale – faciliter l’accès au logement. 

Projet 252 : accroitre l’offre d’accueil et d’hébergement en faveur des personnes les plus 

vulnérables (personnes sans-abris ou mal logées, etc.) et créer des habitats inclusifs et 

solidaires pour les personnes en perte d’autonomie, dans une logique de 

désinstitutionalisation et de réduction de la fracture numérique. 

Activité a : développer des logements inclusifs et solidaires équipés des dernières technologies 

permettant d’assurer aux personnes en perte d’autonomie (en raison de l’âge et/ou d’un 

handicap) de vieillir dans leur habitation.  

Plan national pour la reprise et la résilience. 

I-4.12 : accroître l’offre d’accueil et d’hébergement en faveur des personnes les plus 



 
 

 

 

     Le Gouvernement  

 
 

 5 

vulnérables. 

Sélection des projets et approbation du classement. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9568/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - intégrer les politiques de promotion de la santé et de prévention en 

matière de santé et investir dans des outils de gestion et de monitoring de la santé publique 

en Wallonie. 

Programme 278 : réformer la promotion de la santé et prévention grâce à la mise en oeuvre 

d'une programmation structurée en promotion de la santé et prévention en Wallonie.  

Plan wallon de promotion de la santé et prévention (WAPPS) - budget 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9569/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 5 : garantir une gouvernance innovante et participative. 

5.1 : déployer une administration publique connectée aux usagers, innovante et performante 

- évoluer vers une administration numérique.  

Programme 291 : déployer la plateforme « Sanctions ». 

Etat d’avancement 2023, perspectives et impact budgétaire 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9570/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 5 : garantir une gouvernance innovante et participative. 

5.1 : déployer une administration publique connectée aux usagers, innovante et performante 

- évoluer vers une administration numérique. 

Projet 293 : faire évoluer "Mon Espace" vers "Ma Wallonie". 

Etat d’avancement 2023, perspectives et impact budgétaire 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9571/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 5 : garantir une gouvernance innovante et participative. 

5.1 : déployer une administration publique connectée aux usagers, innovante et performante 

- évoluer vers une administration numérique. 

Projet 300 : innover via la mise en œuvre de POCs. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9572/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 6 : soutenir la reconstruction et la résilience des territoires sinistrés. 

6.2 : diminuer les risques par la prévention - analyser les risques et diagnostiquer le 

territoire. 

Programme 318 : "Master Plans". 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9573/EDR-WB) 

Inondations de juillet 2021 – mécanisme de dispense partielle de versement de précompte 

professionnel pour les entreprises sinistrées lors des inondations de juillet 2021. 

Projet d’accord de coopération entre l’Etat fédéral et la Région wallonne relatif à l'exécution 

des articles 19/1 à 19/3 de la loi du 15 mai 2014 portant exécution du pacte de compétitivité, 

d'emploi et de relance. 
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Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9574/EDR-WB) 

Projet d’accord de coopération modifiant l’accord de coopération du 6 décembre 2018 entre 

l’Etat Fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, la Région de Bruxelles-Capitale et la 

Communauté flamande et la Communauté germanophone portant exécution de l’accord de 

coopération du 2 février 2018 entre l’Etat Fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, 

la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté flamande et la Communauté 

germanophone portant sur la coordination des politiques d’octroi d’autorisations de travail 

et d’octroi de permis de séjour, ainsi que les normes relatives à l’emploi et au séjour des 

travailleurs étrangers. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9575/EDR-C.M.) 

Projet d’accord de coopération entre la Communauté flamande, la Région flamande et la 

Région wallonne relatif à la coordination de la politique du marché du travail et à la 

promotion de la mobilité interrégionale des chercheurs d’emploi 

Projets de décrets portant assentiment audit accord. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9576/EDR-C.M.) 

Projet d'accord de coopération entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne, 

la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté germanophone, 

la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission 

communautaire commune et la Communauté française concernant le sans-abrisme et 

l’absence de chez-soi. 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9577/EDR-C.M.-C.C.) 

Avant-projet d’arrêté relatif aux incitants visant le soutien des entreprises wallonnes aux 

milieux d’accueil de la petite enfance en Wallonie. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9578/WB) 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté royal du 21 décembre 2006 relatif à la compétence 

professionnelle pour l’exercice des activités indépendantes relatives aux bicyclettes et aux 

véhicules à moteur. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9579/WB) 

Avant-projet d’arrêté réglant les recours, l’organisation et le fonctionnement de la 

Commission de recours dans la formation permanente pour les classes moyennes et les 

petites et moyennes entreprises. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9580/WB) 

Projet d’arrêté portant sur l’octroi de la prime Horizon Europe. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9581/WB) 
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PROTECTION UNIT SA. 

Conversion du prêt octroyé en janvier 2020 en prêt subordonné. 

Nouvelle intervention sous forme de prêt dans le cadre du projet de refinancement global du 

Groupe. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9582/WB) 

Programmation du Fonds budgétaire destiné au soutien de la recherche, du développement 

et de l’innovation. 

Présentation des budgets prévisionnels pour l’année budgétaire 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9583/WB) 

Politique de cohésion européenne. 

Mesure 10 : instrument financier - outil de soutien à la transition bas carbone/économie 

circulaire des PME. 

B.E.FIN. – Assemblée générale extraordinaire en vue d’une augmentation du capital – 

modification des statuts. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9584/WB-Ph.H.) 

Fonction publique régionale. 

SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement - Organisme payeur de Wallonie. 

Modification de la description de fonction d’un expert de niveau B, de fonction « 

développeur Java », à l’échelle barémique B1, sous contrat à durée indéterminée. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9585/WB-V.DB.) 

Avant-projet d’arrêté fixant les modalités d'octroi des subventions aux commissions de 

gestion des parcs naturels. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9586/WB-C.T.) 

Projet d’arrêté portant des mesures d’exécution du décret Neutralité Carbone du 16 

novembre 2023. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9587/Ph.H.) 

Transposition de la directive (UE) 2021/1187 du Parlement européen et du Conseil du 7 

juillet 2021. 

Avant-projet de décret relatif aux mesures de rationalisation en vue de progresser dans la 

réalisation du réseau transeuropéen de transport (RTE-T). 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9589/Ph.H.-C.T.) 

Projet de décret relatif à l’organisation des centres qualifiants pour le métier d’aide-

familiale. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9590/C.M.) 

Avant-projet de décret insérant dans le Code wallon de l’action sociale et de la santé des 

dispositions relatives aux centres de convalescence. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9591/C.M.) 
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Projet d’arrêté modifiant le Code réglementaire wallon de l’action sociale et de la santé 

concernant la santé mentale et ses services actifs en Wallonie. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9592/C.M.) 

Accord-cadre tripartite Intersectoriel du secteur non-marchand wallon 2021-2024.  

Financement de l’implémentation du modèle salarial IF-C au sein des secteurs transférés 

privés et publics pour l’année 2024.  

Financement des mesures qualitatives du secteur public pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9593/C.M.) 

Fonction publique régionale - unité d’administration publique de type 2. 

Office francophone de la formation en alternance. 

Second maintien en activité au-delà de l’âge de 65 ans du Directeur général (rang A3). 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9594/C.M.-V.DB.) 

Premier ajustement 2024 du budget de l’Agence wallonne de la santé, de la protection 

sociale, du handicap et des familles. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9595/C.M.-V.DB.-A.D.) 

Projet d’arrêté remplaçant la partie réglementaire du Code wallon du patrimoine et portant 

des dispositions diverses. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9596/V.DB.) 

Convention-cadre relative à la gestion et à la valorisation de l’Abbaye de Villers-la-Ville. 

Octroi de la subvention pour 2024. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9597/V.DB.) 

Projet d’avenant à la convention-cadre entre la Région et l’ASBL Empreintes afin de 

développer et soutenir l’éducation à la mobilité et à la sécurité routière dans l’enseignement 

obligatoire en Wallonie. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9598/V.DB.) 

Avant-projet d’arrêté portant exécution du décret du 30 novembre 2023 visant à lutter 

contre la discrimination dans l’accès au logement. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9599/C.C.) 

Projet de décret modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 

simplifier le fonctionnement et l’organisation des organes communaux et provinciaux. 

Projet de décret modifiant la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 

1976 en vue de simplifier le fonctionnement et l’organisation de leurs organes. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9600/C.C.) 

Projet de décret modifiant le Chapitre II du Titre III du Livre II de la Première partie du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif aux funérailles et sépultures. 

Troisième lecture. 

Avant-projet d’arrêté modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009 portant exécution du décret du 6 

mars 2009 modifiant le Chapitre II du Titre III du Livre II de la Première partie du Code de 
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la démocratie locale et de la décentralisation. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9601/C.C.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté royal du 8 juillet 1970 portant règlement général 

des taxes assimilées aux impôts sur les revenus. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9602/A.D.) 

Engagement de cinq conseillers au sein du Centre stratégique d’expertise fiscale, financière 

et budgétaire. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9603/A.D.) 

Projets d'avenants aux conventions environnementales relatives aux huiles usagées, aux 

véhicules hors d’usage, aux batteries de traction des véhicules électriques et hybrides et aux 

matelas usagés.  

Seconde lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9604/C.T.) 

Avant-projet d’arrêté relatif à la conservation de la nature dans les réserves naturelles et les 

cavités souterraines d’intérêt scientifique. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9605/C.T.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 23 février 2023 relatif aux indemnités agricoles et 

forestières octroyées pour les sites Natura 2000. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9606/C.T.) 

Projets d’arrêtés relatifs au Comité wallon pour la protection des animaux d’expérience 

institué par le Code wallon du Bien-être des animaux. 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9607/C.T.) 
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Points en communication 

Mise en œuvre du plan d’actions relatif à la présence de PFAS en Wallonie. 

Etat d’avancement (février 2024). 
(GW XI/2024/15.02/Doc. 9608/C.T.) 
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0473/80.66.47 – stephanie.wyard@gov.wallonie.be  
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